	Date de convocation

11 septembre 2009
Date d’affichage

Objet :

ENGAGEMENT D’UNE PROCEDURE DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIQUE
N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le dix-huit septembre à dix-huit heures trente
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danielle TENSA, René AZEMA,  Julie MARTY-PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Sébastien LOISEL,  Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérome LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Marcel BARON, Monique ALBA, Gérard SOULA, Lilian DURRIEU.
Représentés : 

Daniel BREBEL par Christophe LEFÈVRE
Eliane TESSAROTTO par Marie TERRIER
Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC
François FERNANDEZ par Monique ALBA
Danièle DANG  par Gérard SOULA

Absents :

Gilbert ACARIES
Joëlle TEISSIER
Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Joël MASSACRIER  est désigné secrétaire de séance.



Il est rappelé au Conseil Municipal que le contrat  d’affermage qui lie la collectivité à la Société FRERY pour la gestion 


→ des droits de place du marché hebdomadaire du vendredi à La Madeleine, 
pour l’occupation du domaine public ou le stationnement, l’étalage et la vente 
de marchandises,


→  de la fête foraine du mois de juillet, 


→ des  cirques et autres forains occupant le domaine public de façon 
temporaire,

arrive à terme le 31 décembre 2009.

Ce contrat a déjà fait l’objet de deux avenants de prolongation. En outre, il est nécessaire de modifier le périmètre de son application afin de tenir compte de l’existence d’un nouveau marché hebdomadaire, le dimanche, à Saint-Paul.

En conséquence, il ne peut être renouvelé par la voie de l’avenant, toute modification du périmètre d’une délégation de service public entraînant de facto une nouvelle consultation.  Il est donc  nécessaire de mener une procédure de mise en concurrence en vue de la conclusion d’une nouvelle convention de DSP 

Il appartient dès lors au Conseil municipal  de se prononcer sur le principe de la Délégation de Service Public pour la gestion des marchés hebdomadaires, fêtes foraines et cirques.

Il est donc demandé au Conseil municipal :

1. D’approuver le principe de la Délégation de service public pour la gestion des marchés de plein vent, de la fête foraine, des cirques et autres forains sur l’ensemble du territoire communal ;

2. d’autoriser M. le maire à engager la procédure de mise en concurrence et de dévolution du contrat de Délégation de service public

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le principe de la Délégation de service public pour la gestion des marchés de plein vent, de la fête foraine, des cirques et autres forains sur l’ensemble du territoire communal  et autorise le maire à engager la procédure de mise en concurrence et de dévolution du contrat de Délégation de service public

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
